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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE  

 

22 juillet 1998 

No 619/98 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et 

le Gouvernement de l’Ukraine relatif à l’amélioration de la sécurité opérationnelle, aux mesures de 
réduction du risque et aux normes de sûreté nucléaire pour les installations nucléaires civiles en 
Ukraine, signé le 25 octobre 1993, lequel, conformément à son article VI, viendra à expiration le 
25 octobre 1998, et de proposer que ledit Accord soit prorogé au 25 octobre 2003. 

J’ai en outre l’honneur de proposer que la présente note et votre réponse constituent un accord 
entre les deux Gouvernements. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma plus haute considération. 
 

STEVEN K. PIFER 
 

Son Excellence  
Monsieur Borys Ivanovych Tarasyuk 
Ministre des affaires étrangères de l’Ukraine  


